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MAULETTE

HORAIRES :

Lundi : 9H00 12H15 – 14H00 19H15

Mardi : 9H00 12H15 – 14H00 19H15

Mercredi : 9H00 12H15 -14H00 19H15

Jeudi : 9H00 12H15 – 14H00 19H15

Vendredi : 9H00 – 19h15

Samedi : 9H00 – 19H15

Dimanche : 9H15 – 12H30
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EDITORIAL

L’année 2015 a été marquée pour 
certains, par des moments heureux, 
le mariage, l’arrivée d’un enfant, pour 
d’autres, la perte d’un être cher, des 
moments difficiles qui demandent du 
soutien et du réconfort.

Mes pensées vont également aux 
familles des victimes des attentats de 
janvier et novembre 2015 qui ont subi 
ces actes lâches, ignobles et injustes.

Cet édito est l’occasion de vous expli-
quer les choix que mon équipe et moi-
même avons fait pour conduire notre 
commune en 2015.

Notre objectif principal durant cette 
année a été de consolider notre tré-
sorerie. Afin de ne pas fragiliser nos 
finances, nous avons préféré atten-
dre avant d’investir dans de nouveaux 
projets d’aménagements.

Notre budget d’investissement ne 
peut reposer que sur l’emprunt et les 
subventions. Nous devons consolider 
notre capacité d’autofinancement.

Des travaux d’entretien ont été réali-
sés en cours d’année: nous avons fi-
nalisé la création du chemin rural qui 
relie le chemin d’Orvillers à la route de 
Broué (ce chemin désenclave la rue 
des Écoles et celle d’Orvilliers) ; deux 
buses ont été installées pour évacu-
er le trop-plein de la mare Neuve ; 
l’entretien des rues a été poursuivi ; 
nous avons fait procéder à la répa-
ration de canalisations d’eau ; des 
compteurs d’eau ont été remplacés 
et la borne incendie qui était hors 
d’usage changée. Pour rendre le pré-
au encore plus convivial, une dalle de 
béton vient d’être coulée.

Les caniveaux qui se sont affaissés 
seront réparés courant 2016 et un ac-
cès handicapés sera aménagé aux 
abords de la mairie.

Nous allons pouvoir reprendre le tra-
vail d’amélioration de la voirie rue des 
Fermes en 2016 ou 2017 ; cet inves-
tissement est à l’étude avec la com-
mission des travaux.

Les projets ne manquent pas, ce sont 
les moyens qui freinent nos ambi-
tions !

Depuis 2014, la vie de notre commune 
est liée à l’Agglomération du pays de 
Dreux.

La loi NOTRE (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République) rend 
obligatoire le regroupement des com-
munes au sein d’une agglomération 
de 15 000 habitants minimum. Ces 
regroupements ont pour objectif la ré-
duction du mille-feuilles et permettent 
notamment la diminution du nombre 
des syndicats intercommunaux.

Notre adhésion à l’Agglo du Pays 
de Dreux est effective depuis le 1 er 
janvier 2014. Elle regroupe 78 com-
munes et totalise 112 000 habitants.

L’Agglo dans le cadre de la compé-
tence du développement économique 
de son territoire, perçoit les taxes in-
dustrielles, commerciales et artisa-
nales ; les communes conservent les 
taxes foncières sur le bâti et le non-
bâti et la taxe d’habitation.

L’agglomération a la compétence 
de la gestion des déchets, de 
l’assainissement, du transport sco-
laire.

La zone d’activités des Merisiers est 
appelée à se développer pour la par-
tie située entre la N12 et la ligne de 
chemin de fer.

De nouveaux habitants vont s’installer 
grâce à la réalisation de plusieurs 
maisons en 2016 et 2017.
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Souhaitons-leur la bienvenue au 
village !

La vie du village, ce sont aussi 
les associations comme le Co-
mité des fêtes ainsi que la Société 
de chasse dont les bénévoles ne 
ménagent pas leurs efforts pour 
rendre notre village dynamique et 
agréable à vivre.

Merci à mes adjoints, mes con-
seillers municipaux et aux agents 
techniques Caroline, Ely et Jacky 
pour le temps qu’ils consacrent à 
la commune. Tous constituent une 
équipe dynamique et motivée sur 
laquelle je peux compter.

Enfin, je remercie les annonceurs 
ainsi que l’équipe de rédaction 
sans lesquels la parution de ce 
bulletin ne serait pas possible. Je 
vous en souhaite une bonne lec-
ture.

Je vous adresse tous mes vœux 
de santé, bonheur et prospérité 
pour vous-mêmes et vos familles.

Jean-Jack Bieuville
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L’ équipe municipale
 

Autres charges de gestion courante: 91082 €
Dépenses imprévues: 0 €
Virement à la section d'investissement: 54565 €
Dotations aux amortissements et aux provisions: 4402 €
Charges à caractère général: 32570 €
Charges financières: 7700 €
Charges de personnel et frais assimilés: 38585 €
Atténuations de produits: 9714€
Charges exceptionnelles: 5000 €
Total : 243 618 €

Contre les vols de voitures et d’accessoires, les bons réfl exes !
Prévenir les risques de vols

● En quittant ma voiture, je vérifi e que les portes sont 
bien fermées. A l’arrêt, je ferme systématiquement mon 
véhicule à clé et je ne baisse pas les vitres.

● À l'arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je 
m'absente pour une course rapide.

● Je ne laisse pas les clés sur le contact, même  dans un 
lieu fermé (garage, cour, jardin).

● J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique 
(anti-démarrage, alarme) ou bien mécanique (par 
exemple, une canne antivol).

● De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs 
non éclairés.

● Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture : certifi cat 
d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.

● Face au car-jacking (vol d’une voiture avec 
l’automobiliste au volant) :
 ✔  je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque 

les circonstances ne se prêtent pas à un accident) ;
 ✔  je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur ;
 ✔  j’alerte immédiatement la police ou la gendarmerie.

Lutter contre les pratiques malhonnêtes

Des particuliers, des bandes organisées ou certains 
professionnels cherchent à écouler auprès du public des 
accessoires provenant de vols et de trafi cs.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !

● Je me méfi e des pièces vendues à un prix nettement 
inférieur au prix du marché ; les acheter m’expose à des 
poursuites pénales, au titre du recel.

● Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garan-
tit, en cas de litige, d’escroquerie ou d’abus de confi ance, 
des voies de recours en justice et des investigations plus 
faciles.

● Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des 
pièces ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou 
de certifi cat d’immatriculation de la voiture).

● Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me 
méfi e d’un vendeur qui propose un trop grand nombre de 
pièces détachées ; cela peut indiquer un risque de trafi c.

● Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été 
effacé, limé ou modifi é, ainsi que des pièces dont l’étiquette 
d’identifi cation a été retirée, arrachée, coupée ou falsifi ée.

● Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de 
clés et vérifi e leur fonctionnement.

● Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé 
(certifi cat de non-gage disponible auprès de la préfecture). 

Le recel est le fait de dissimuler, de détenir 

ou de transmettre une chose, ou de faire 

offi ce d’intermédiaire afi n de la transmettre, 

en sachant que cette chose provient d’un 

crime ou d’un délit. Le recel est passible de 

5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 

d’amende (article 321-1 du Code pénal).

Réagir face à un vol

➊ Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des 
forces de l’ordre.

AVANT 
Je garde une photocopie des documents concernant mon 
véhicule à mon domicile afi n de permettre aux forces de 
l’ordre de renseigner rapidement le fi chier national des 
véhicules volés.

APRÈS
● Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol 
d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou 
la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose 
plainte dès que possible.

● Si je retrouve le véhicule 
volé ou si j’identifi e des 
pièces détachées dérobées, 
je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie 
et ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui 
m’appartient.

➋ Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une 
tentative en cours, j’appelle le 17. 

Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C'est également vous qui fi xez le jour et l'heure de la fi nalisation de la plainte sur place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie). https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

2016

Ce bulletin municipal est édité par la mairie de Germainville 
1 Grande Rue, 28500 Germainville.

Directeur de la publication : Jean-Jack BIEUVILLE

Conception et rédaction : 
Sophie BOUCHAÏB, Serge BARIL, Anne-Sophie BERNÈDE, Murièle ROQUES, Nathalie HOULVIGUE, Caroline FERNANDES, Comité des 

Fêtes, Société de chasse St Hubert, Mireille EL HAIBI (SIVOM), Sylvie MARTIN (École maternelle), Agglo du Pays de Dreux.

Photographie de couverture : Anne-Sophie BERNÈDE. Les photographies de ce bulletin sont de droits réservés.

Mise en page : Sarah BOUCHAÏB
Maquette originale de StockInDesign Inc.

Impression : Mairie de Germainville.
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L’équipe municipale

L’équipe municipale

Les employés  
communaux

Caroline FERNANDES  
secrétaire de Mairie

Elly LEMAN,
Jacky SANGLEBOEUF

Jean-Jack BIEUVILLE, 
maire

Sophie BOUCHAÏB, 
1ère adjointe

Jean-Marc TARDIVENT, 
2ème adjoint
Serge BARIL, 
3ème adjoint

Anne-Sophie BERNEDE
Bernard CHAPPE
Murièle ROQUES
Philippe APPEL

Laurent DAUDIGNY
Nathalie HOULVIGUE



Syndicat Intercommunal à 
Vocation Multiple de la Plaine 

du Drouais-Est (SIVOM)
Ecoles maternelles & primaires
- Titulaires : BERNEDE Anne-
Sophie, BOUCHAIB Sophie 
- Suppléants : HOULVIGUE 
Nathalie, ROQUES Murièle

Syndicat Intercommunal d’Anet, 
participation collège & trans-

port (SICA)
- Titulaire : TARDIVENT Jean-

Marc, DAUDIGNY Laurent
- Suppléants : BARIL Serge, 

APPEL Philippe

Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de Marche-

zais (SIAM)
- Titulaire : CHAPPE Bernard

- Suppléant : BIEUVILLE Jean-
Jack

Syndicat Intercommunal 
d’Electrification de PROUAIS-

ROSAY (SIEPRO)
- Titulaire : BIEUVILLE 

Jean-Jack
- Suppléant : TARDIVENT 

Jean-Marc 

Les représentants des 
syndicats intercommunaux

EQUIPE
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Commission des Finances :
BIEUVILLE Jean-Jack
BOUCHAIB Sophie
TARDIVENT Jean-Marc 
ROQUES Murièle
 
Commission loisirs, culture, 
jeunesse : 
BIEUVILLE Jean-Jack 
BOUCHAIB Sophie 
BERNEDE Anne-Sophie 
DAUDIGNY Laurent
LECORRE Cécile 
HOULVIGUE Nathalie 

Commission de l’environnement 
et espaces verts : 
BARIL Serge
BERNEDE Anne-Sophie
CHAPPE Bernard 
HOULVIGUE Nathalie 

Commission du service d’eau et 
des travaux communaux : 
BIEUVILLE Jean-Jack 
TARDIVENT Jean-Marc
BARIL Serge
CHAPPE Bernard
APPEL Philippe.

Commission de l’urbanisme : 
BIEUVILLE Jean-Jack 
BOUCHAIB Sophie
TARDIVENT Jean-Marc 
APPEL Philippe 
DAUDIGNY Laurent

Commission de l’information et du 
bulletin municipal : 
BOUCHAIB Sophie 
BARIL Serge 
BERNEDE Anne-Sophie 
ROQUES Murièle
HOULVIGUE Nathalie

Les commissions communales

Commission Commu-
nale des Impôts Directs 

(C.C.I.D.)

Président
BIEUVILLE Jean-Jack

Commissaires titulaires
GUILLY Christian

PRUNIER Luc
ROQUES Muriel
MARY Florence

BOUCHAÏB Sophie
DUFRICHE Sylvain

Commissaires suppléants
HOULVIGUE Pascal

BARIL Serge
LECORRE Cécile

BERNEDE Anne-Sophie
GUILLY Nadine

EGASSE Jean-Marc

Commission thématiques 
Agglo

Commission Aménagement du 
territoire 

Jean-Jack BIEUVILLE

Commission Culture
Anne-Sophie BERNEDE

Commission Déchets
Jean-Jack BIEUVILLE

Commission Développement 
économique et cohésion sociale

Philippe APPEL / Jean-Jack 
BIEUVILLE

Commission Eau et assainisse-
ment

Jean-Marc TARDIVENT

Commission Enfance, Action so-
ciale et sports

Nathalie HOULVIGUE

Commission Plan d’eau et rivières
Bernard CHAPPE

Commission Tourisme
Sophie BOUCHAÏB

Commission Transports
Serge BARIL
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Hommage
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EQUIPE

Gérard Fournier nous a quittés…

Né le 30 septembre 1943 à 
Sannois, en région parisienne, il 
vécut son enfance en Auvergne, 
avec ses parents et sa sœur 
Brigitte.

Après ses études, il partit en 
région parisienne pour son travail. 
Il effectua toute sa carrière, en 
qualité de juriste à EDF, de 1970 
à 2003.

De son union avec Brigitte 
Fournier, naquirent deux garçons :  
Romuald et Geoffroy.

Mme et Mr Fournier se sont 
installés à Germainville en 1981.

Gérard Fournier était passionné 
par de nombreuses activités 
telles que la photographie, la 
chasse, les voyages, les trains et 
le cinéma. La naissance de son 
petit-fils Aurélien en 2010, fut 
pour lui, un véritable cadeau de 
la vie !

Il participa de nombreuses 
années à la vie du village, malgré 
son activité professionnelle sur 
Paris. Il fut conseiller municipal à 
partir de 1989 puis, 1 er adjoint au 
maire, en 2008. Pour ce dernier 
mandat, la maladie l’amena à 
quitter ses fonctions à la mairie, 
de façon prématurée.

Toujours disponible pour les 
missions qui lui étaient confiées, il 
était assidu à toutes les réunions, 
impliqué dans tous les projets 
et prenait plus que sa part aux 
travaux et obligations divers. 

Gérard Fournier laisse le 
souvenir d’un élu investi et 
efficace, soucieux de l’intérêt 
général et dévoué à la cause de 
sa commune.

L’équipe du conseil municipal 
tenait à lui rendre hommage et 
à assurer sa famille, de toute sa 
sympathie.

Hommage
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Gérard Fournier
1943 - 2015

Un élu dévoué

 à la cause de sa 

commune
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Le budget

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

 

Autres charges de gestion courante: 91082 €
Dépenses imprévues: 0 €
Virement à la section d'investissement: 54565 €
Dotations aux amortissements et aux provisions: 4402 €
Charges à caractère général: 32570 €
Charges financières: 7700 €
Charges de personnel et frais assimilés: 38585 €
Atténuations de produits: 9714€
Charges exceptionnelles: 5000 €
Total : 243 618 €

  

Impôts et taxes: 169 329 €
Produits financiers: 5 €
Dotations, subventions et participations: 55 581 €
Autres produits de gestion courante: 5 000 €
Produits exceptionnels: 55 €
Produits des services du domaine, ventes diverses: 7 890 €
Résultat de fonctionnement: 5 758 €
Total: 243 618 €

Total : 243 618 €

Total : 243 618 €
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BUDGET

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement

  

Dépenses d’investissement 

Résultat d'investissement reporté: 96 137 €
Emprunts et dettes assimilées: 21 092 €
Immobilisations corporelles: 65 508 €
Immobilisations incorporelles: 8 508 €

  

Produit des cessions: 4 402 €
Subventions d'investissement: 19 741 €
Virement à la section de fonctionnement: 54 565 €
Dotations fonds divers et réserve + affectations: 112 537 €
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Total : 191 245 €

Total : 191 245 €



Le budget

Recettes d’investissement 

  

Foncier non bâti: 19 667 € Foncier bâti: 68 853 €
Taxe d'habitation: 36 002 €

Répartition des taxes
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BUDGET

Budget eau 2015
BUDGET EAU 2015

Dépenses d'exploitation Dépenses d'investissement

Dépenses imprévues 2 000 € Solde d'exécution reporté 4 944 €

Charges à caractère général 24 900 €
Emprunts et dettes 
assimilées 3 030 €

Atténuation de produit 7 500 € Immobilisations en cours 17 592 €

Charges financières 1 036 € TOTAL 25 566 €

Dotations aux 
amortissements 4 183 €

Virement à la section 
d'investissement 16 440 €

Autres charges de gestion 
courante 2 400 €

TOTAL 58 459 €

Recettes 
d'exploitation

Recettes 
d'investissement

Résultat d'exploitation 
reporté 18 559 €

Dotations, fonds divers, 
réserves et affectations 4 944 €

Vente de produits, 
prestations de services, 
marchandises 39 900 €

Virement de la section 
d'exploitation 16 440 €

TOTAL 58 459 €
Opérations d'ordre de 
transfert 4 182 €

TOTAL 25 566 €
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Actualités - Événement

En 2015, cinq courses cy-
clistes ont traversé le village : 
le Free Handi’se Trophy , le Pa-
ris-Brest-Paris, le Tour d’Eure-
et-Loir, la course UFOLEP et la 
course du Dreux Cyclo-club.

14 mai 2015 : Course UFOLEP

A la course D1-D2 du Plessis 
L’Echelle (41), victoire de Franck 
Vacossin (AC Sud 28), 3ème 
Jean-Christophe Duchesne (VS 
Chartres) et 4ème Ludwig Com-
muneau (AC Sud 28).

23 mai 2015 :  Free Handi’se 
Trophy

Pour sa 4ème édition, le Free 
Handi’se Trophy (FHT) a sorti le 
grand jeu pour balayer les pré-
jugés sur le handicap au travail : 
22 équipes handi-valid, 88 parti-
cipants issus de 11 grandes en-
treprises françaises, 800 km par-
courus en vélo-tandem adapté et 
canoë entre Versailles et Brest, et 
une mobilisation inédite des sala-
riés et des tops managers. 

Pour la seconde année consécu-
tive, directeurs généraux et top 
managers en short sont venus 
prêter main-forte à leurs forces 
vives sur une ou plusieurs étapes. 
Au total, ils furent 117. Une belle 

implication qui montre que le 
concept diffuse son énergie dans 
toute l’entreprise.

L’aventure s’est achevée le 30 
mai 2015, aux confins du Finis-

Germainville dans la course
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tère, là où finit la terre... Cette 
épopée professionnelle et socié-
tale n’en est pourtant qu’à ses 
débuts, avec un message d’ave-
nir : convaincre que toute forme 
de différence est une force pour 
les entreprises et que la cohésion 
du groupe permet de repousser 
toutes les limites.

13 juin 2015 : Tour d’Eure-et-
Loir

Sylvain Georges, avec ses yeux 
rieurs, était satisfait du devoir ac-
compli. Le puncheur a remporté 
la première étape du Tour d’Eure-
et-Loir, un contre-la-montre de 
4,1 km, dans les rues de Dreux, 
en 5’10 (47,6 km\h de moyenne). 

L’ancien pro d’AG2R La Mon-
diale a gravi le long faux plat 
vers l’arrivée comme une fusée.  

« J’aime ces parcours exigeants ! », 
reconnaissait celui qui a enfilé le 
maillot jaune de leader lors de la 
première des trois journées de 
l’épreuve, 5e manche de Coupe 
de France de DN1.

16 août 2015 : Paris-Brest-Pa-
ris

C’est la plus grande randonnée 
cyclotouriste du monde. Au pro-
gramme : 1200 kilomètres d’al-
ler-retour entre Paris et Brest. Sur 
la ligne de départ, à Saint-Quen-
tin-En-Yvelines, ils étaient près 
de 6000 Français, Australiens, 
Européens à avoir fait le déplace-
ment. Rouler de nuit et enchaîner 
les kilomètres ne fait visiblement 
pas peur à tous ces passionnés 
de vélo, qui cherchent avant tout 
à repousser leurs propres limites. 

À l’arrivée, pas de sprint car la 
randonnée cyclotouriste n’est pas 
une course. C’est avant tout le 
dépassement de soi et la solida-
rité entre cyclos que les partici-
pants viennent chercher. Le plus 
rapide n’a mis que 42 heures et 
26 minutes pour boucler son Pa-
ris-Brest-Paris (établissant ain-
si un nouveau record) alors que 
certains continuaient d’arriver 
pendant la cérémonie de clôture 
du jeudi soir. Mais l’important est 
de finir, même hors délais.
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COMITÉ DES FÊTES         

  

Depuis le 21 mars 2015, le Comité des Fêtes de Germainville s’est doté d’un nouveau 
bureau : 

Président :   M. Daudigny Laurent  
Trésorière :   Mme Peauger Christine 
Secrétaire :   Mme Guilly Nadine 
Secrétaire adjointe : Mme Seguin Angélique 

Le nouveau bureau tient à remercier vivement les membres du bureau précédent et tous les 
bénévoles, permettant ainsi la prospérité du Comité des fêtes.  
Leur présence et l’entraide collective s’avèrent indispensables pour le bon déroulement des 
différentes manifestations.  
Le bureau actuel est certes restreint mais motivé. Comme le voulaient « nos anciens », il 
compte œuvrer afin de créer des liens sociaux indispensables au maintien de la qualité de 
vie dans notre village rural. 

Parmi les manifestations en 2015, le concours de boules de l’Ascension le 14 mai, a connu 
encore un vif succès avec 28 joueurs de pétanque qui se sont rencontrés pour le plaisir «  de 
taper la boule ». Malgré un début de tournoi pluvieux, les éclaircies ont eu raison du mauvais 
temps. L’ambiance musicale était au rendez-vous. Comme le veut la tradition, chaque joueur 
a reçu un lot. Cette agréable journée s’est clôturée par le verre de l’amitié. 

Le dimanche 31 mai, à l’occasion de la Fête des mères, et comme à son accoutumée, la 
mairie et le comité des fêtes ont eu le plaisir d’honorer toutes les mamans de notre village 
par la distribution d’une rose et d’une brioche. 

Pour sa 33e édition, le Comité des Fêtes a organisé sa traditionnelle Foire à tout le samedi 
27 juin en nocturne. Le succès était au rendez-vous. 

Les festivités du 14 juillet ont été l’occasion de réunir les amateurs de pétanque pour un 
nouveau concours de boules le 12 juillet et a animé la soirée du 13 juillet avec le traditionnel 
panier garni et le bal populaire. 

Actualités - Les associations

Depuis le 21 mars 2015, le Co-
mité des Fêtes de Germainville 
s’est doté d’un nouveau bureau :

Président :
M. Daudigny Laurent 

Trésorière :
Mme Peauger Christine

Secrétaire :
Mme Guilly Nadine
Secrétaire adjointe :

Mme Seguin Angélique

Le nouveau bureau tient à remer-
cier vivement les membres du 
bureau précédent et tous les bé-
névoles, permettant ainsi la pros-
périté du Comité des fêtes. 

Leur présence et l’entraide col-
lective s’avèrent indispensables 
pour le bon déroulement des dif-
férentes manifestations. 

Le bureau actuel est certes res-
treint mais motivé. Comme le 
voulaient « nos anciens », il 
compte œuvrer afin de créer des 
liens sociaux indispensables au 
maintien de la qualité de vie dans 
notre village rural.

Parmi les manifestations en 
2015, le concours de boules de 
l’Ascension le 14 mai, a connu 
encore un vif succès avec 28 
joueurs de pétanque qui se sont 
rencontrés pour le plaisir « de ta-
per la boule ». Malgré un début 
de tournoi pluvieux, les éclaircies 
ont eu raison du mauvais temps. 
L’ambiance musicale était au ren-
dez-vous. Comme le veut la tradi-
tion, chaque joueur a reçu un lot. 
Cette agréable journée s’est clô-
turée par le verre de l’amitié.

Le dimanche 31 mai, à l’occasion 
de la Fête des mères, et comme 
à son accoutumée, la mairie et le 
comité des fêtes ont eu le plaisir 
d’honorer toutes les mamans de 
notre village par la distribution 
d’une rose et d’une brioche.

Pour sa 33e édition, le Comité 
des Fêtes a organisé sa tradition-
nelle Foire à tout le samedi 27 
juin en nocturne. Le succès était 
au rendez-vous.

Les festivités du 14 juillet ont 
été l’occasion de réunir les ama-
teurs de pétanque pour un nou-

veau concours de boules le 12 
juillet et a animé la soirée du 13 
juillet avec le traditionnel panier 
garni et le bal populaire.

Nos petits monstres se sont re-
trouvés pour célébrer Halloween 
le 31 octobre bien encadrés par 
les bénévoles du Comité. 

La fin de l’année a été célé-
brée dignement le samedi 12 dé-
cembre. Le Comité des fêtes avait 
concocté un programme pour 
chaque tranche d’âge : venue du 
Père Noël pour les tous petits le 
matin, activités récréatives pour 
les 4/12ans l’après-midi et sortie 
cabaret pour les adultes en soi-
rée.

Le Comité des Fêtes rappelle que 
la location du barnum s’effectue 
uniquement à la mairie de Ger-
mainville aux heures d’ouverture, 
le règlement et les conditions de 
location sont également dispo-
nibles auprès du secrétariat de la 
Mairie.

Le président reste à votre disposi-
tion au 0624327257.

Comité des 
fêtes

La prochaine assemblée générale aura lieu le :

SAMEDI 19 MARS 2016 
à 11 heures 

à la mairie de Germainville
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Les sociétaires et actionnaires de 
la société de chasse ne peuvent 
que se féliciter de la bonne en-
tente qui règne au sein de leur 
association, qu’ils font vivre à tra-
vers diverses animations.

Le ball-trap a remporté cette an-
née encore un vif succès quelques 
semaines avant l’ouverture géné-
rale de la chasse. Un bon entrai-
nement sur pigeons d’argile !

Les dates d’ouverture et de fer-
meture de la chasse sont fixées 
par arrêtés préfectoraux dans 
chaque département. La popula-
tion de lièvres et perdreaux est 
définie par deux comptages effec-
tués l’un au printemps et l’autre 
après les moissons. Ce comptage 
s’avère satisfaisant pour le lièvre 
mais beaucoup moins intéressant 
pour le perdreau qui est malheu-
reusement en voie de disparition. 

Le nombre de chevreuils autorisé 
est quant à lui fixé par la Fédé-
ration.

La Société de chasse est à la re-
cherche de bénévoles pour parti-
ciper aux comptages annuels en 
plaine, qui se déroulent dans une 
ambiance sympathique et décon-
tractée, pour tous les amoureux 
de la nature et de la marche.

Société de chasse St Hubert
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Actualités - Vie du village

C’est dans un contexte parti-
culier que M. le maire, Jean-Jack 
Bieuville a célébré la 1ère céré-
monie des vœux de son mandat.

En effet, 11 jours plus tôt, les 
attentats perpétrés dans les lo-
caux du journal Charlie Hebdo 
ainsi que dans le magasin Hyper 
Cacher avaient placé Paris et la 
France entière en état de 
choc.

En mémoire des victimes, 
M. le maire a convié l’as-
sistance au respect d’une 
minute de silence.

Puis, il a remercié les villa-
geois de leur présence ain-
si que Mme Deseyne, sé-
natrice et maire de Serville, 
M. Marleix, député maire 
d’Anet, M. Fillon, conseiller 
général et maire de Luray, 
M. Depondt, président du 
SIEPRO et maire de Mar-
chezais, Mme Lamy, pré-
sidente du SIVOM et maire 

de La Chapelle-Forainvilliers ain-
si que le gendarme référent de la 
commune.

Après avoir présenté les membres 
du conseil municipal élus en mars 
2014, M. le Maire a évoqué ses 
origines germainvilloises, son 
parcours professionnel et ce 
choix qu’il a fait de s’impliquer en 

tant qu’élu pour contribuer à la vie 
et au développement de son vil-
lage perpétuant ainsi une longue 
tradition familiale.

« Etre maire, c’est être le capitaine 
d’un navire. Mais, sans l’équipe 
municipale, le maire est peu de 
chose », a-t- il précisé. « Les 
collaborateurs sont précieux ; 

mes adjoints et conseillers 
municipaux ainsi que les 3 
employés communaux as-
sument parfaitement leurs 
fonctions ce dont je les re-
mercie ».

Le travail de cette nouvelle 
équipe a d’abord consisté 
en une prise de connais-
sance des dossiers, des 
comptes et de la gestion 
du quotidien communal au 
sein de plusieurs commis-
sions.

Parmi les projets envisa-
gés pour 2015, la mise en 
conformité du PLU avec la 

Cérémonie des voeux 2015
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loi ALUR représentera un travail 
important en collaboration avec 
les services de l’Agglo du Pays 
de Dreux. Plusieurs rues méritent 
des travaux de réfection : l’im-
passe du Midi, la rue des Fermes 
et la rue du Sabotier. Des études 
seront donc réalisées.

« Notre village est une grande fa-
mille » a souligné M. Bieuville « la 
bonne volonté, le respect des uns 
et des autres sont indispensables 
au bien-être de tous. Un sourire, 
un mouvement de tête, se parler, 
voici des valeurs que nous pou-
vons cultiver et développer. »

La convivialité et l’animation de 
notre village sont aussi l’affaire 
des associations, Comité des 
Fêtes et Société de Chasse St 
Hubert que M. le Maire a tenu à 
remercier. « Mais les réunions 
informelles sur le terrain commu-
nal pour des parties de pétanque 
sont aussi un exemple du dyna-
misme de Germainville ! ». 

Deux femmes ont été mises à 
l’honneur cette année avec la 
remise de médailles du Travail : 
Mme Lurier Christelle pour ses 20 
années passées dans la société 
Immobilière 3F et Mme Nicolini 
Véronique pour ses 35 années à 
la Société Tramico.

Après avoir souhaité la bienve-

nue aux nouveaux habitants, M. 
le Maire a adressé à l’assemblée 
ses meilleurs vœux pour l’année 
2015. 

La cérémonie s’est achevée au-
tour du verre de l’amitié et par la 
dégustation de la traditionnelle 
galette des rois.



Actualités - Vie du village

La 33ème foire à tout s’est déroulée le 
27 juin 2015.

Pour cette 4ème nocturne, ce sont plus 
de 300 mètres linéaires et 65 participants 
qui ont investi le terrain communal et les 
rues de Germainville.

Par cette belle journée estivale, chacun a 
pu flâner à la recherche d’objets divers et 
variés et faire une halte à la buvette pour 
se désaltérer ou se restaurer.

Les exposants comme les promeneurs 
ont pu profiter en soirée du défilé des 
majorettes de Houdan qui ont su rythmer 
cette fin de journée.

Plus de 200 repas moules-frites ont été 
servis en soirée par les bénévoles et les 
membres du comité.

Foire à tout
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Actualités - Vie du village

Repas et bal de la Fête Nationale

Cent onze personnes se sont 
retrouvées le 13 juillet 2015 sous 
le chapiteau et le préau pour célé-
brer la Fête Nationale. 

Après un apéritif très sympa-
thique, les convives se sont atta-
blés autour d’un excellent cous-
cous apprécié de tous.

Au dessert, de nombreuses 
tartes colorées et appétissantes 
élaborées par plusieurs Ger-
mainvillois et notamment par les 
9 participants à la 2e édition du 
concours de pâtisserie. Après 
une dégustation méticuleuse et 
la concertation de ses membres, 
le jury a désigné la jeune Léa 
Moussain, meilleure pâtissière. 
Elle a reçu des mains de la 1ère 
adjointe un diplôme ainsi qu’un 
chèque-cadeau pour deux repas 
à La Crêpière de Dreux. 

Comme chaque année, l’anima-
tion a été assurée par le Comité 
des Fêtes qui a proposé la tradi-
tionnelle pesée du panier garni 
remporté cette année par Jean-
Paul Vignaud.

La soirée s’est ensuite poursui-
vie par le bal populaire animé par 
Kevin et Frédéric Chanteloup qui, 
avec leurs programmations de 
qualité, ont fait danser les ama-
teurs de disco, madison et autres 
rocks jusqu’au bout de la nuit. 

De leur côté, les passionnés de 
cartes ont profité de cette soirée 
pour se retrouver autour d’une 
table et taper le carton à la belote.  
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Actualités - Vie du village

Le traditionnel concours de 
boules de la Fête Nationale s’est 
déroulé le dimanche 12 juillet 
2015.

Trente joueurs amateurs ou no-
vices se sont rencontrés pour 
passer ensemble une agréable 
journée ensoleillée et conviviale. 

Au déjeuner, un barbecue ac-
compagné de frites a été proposé 
par le comité des fêtes. Ce repas 
familial, où enfants et parents 
ont pris place sous les arbres, a 
égaillé cette mi-journée avant la 
reprise du jeu.

De nombreux lots ont été distri-
bués en fin d’après-midi.
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En ce 11 novembre 2015, on 
célèbre la fin de la guerre 14-18 
mais aussi l’amorce du rappro-
chement européen. La loi du 28 
février 2012 a fait du 11 novembre 
le jour anniversaire de l’armistice 
de 1918 mais également de la 
commémoration annuelle de la 
victoire et de la paix. Ce jour-là, 
il est rendu hommage aux com-
battants de la Grande Guerre 
ainsi qu’à tous les morts pour la 
France.

À cette occasion, les élus de 
Germainville ont souhaité rendre 
hommage aux soldats Eugène 
Georges, Charles Peluche, Louis 
Petit et Gustave Vetillard inhumés 
dans le cimetière du village, en 
fleurissant leurs tombes.

Les élus et habitants des vil-
lages de Germainville et La Cha-
pelle-Forainvilliers ont achevé 
cette cérémonie en partageant 
le verre de l’amitié à la mairie du 
Germainville.

Cérémonie du 11 novembre
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Cette année, la fête d’Hal-
loween a rencontré un franc 
succès tant par le nombre de 
participants que par l’accueil 
des Germainvillois ouvrant leurs 
portes pour offrir des friandises. 

Les petits monstres maquillés et 
déguisés accompagnés de leurs 
parents ont fait une grande ba-
lade dans notre village précédés 
par les ados.

Halloween 2015
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Que la fête commence !

Afin de célébrer Noël et la fin de 
l’année proche, le Comité des 
Fêtes a organisé des festivités 
pour petits et grands toute la 
journée du samedi 12 décembre.

Le matin était consacré aux 
tout-petits de 0 à 3 ans qui sont 
venus à la mairie chercher leurs 
cadeaux remis par le Père-Noël.

L’après-midi, c’était au tour des 
4/12 ans qui avaient rendez-vous 
au Royal Kids à Dreux pour une 
après-midi de jeux, un goûter et 
des surprises ! Nul doute que 
les rires auront accompagné les 
enfants jusqu’à 17 h !

Enfin à 19h, les plus grands se 
sont donnés rendez-vous devant 
la mairie pour la soirée cabaret. 
Après une coupe de bienvenue 
offerte par le Comité des Fêtes, 
départ en bus vers l’Etincelle à 
Pierres.

Un spectacle « Instant magique » 
accompagnait le dîner de fête, 
chacun s’émerveillant devant la 
féerie de l’illusionnisme et de la 
magie.

Puis place à la danse jusqu’à 2h 
avant le retour vers Germainville. 

Une belle journée pour petits et 
grands !

Festivités de fin d’année
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Actualités - Regroupement scolaire

L’école maternelle de Ger-
mainville accueille cette année 77 
élèves répartis dans 3 classes : 2 
classes de petite et grande sec-
tion et une classe de moyenne 
section.

L’équipe enseignante s’est en 
parti modifiée : Sylvie Martin, di-
rectrice de l’école et maîtresse 
d’une classe de petite et grande 
section, Nathalie Bêche-Yvon, 
nouvellement nommée sur l’école 
à titre définitif en classe de petite 
et grande section et Julie Vande-
pitterie qui remplace Pascale Bo-
dénan en moyenne section, pour 
une longue période de l’année.

L’équipe du personnel d’encadre-
ment, employée par le SIVOM, n’a 
pas changé. Catherine Chappé, 
Célisia Garnichey, Martine Ruffin  
et Pascale Stern sont ATSEM et 
nous apportent une aide indis-
pensable au bon fonctionnement 
de la vie de classe. Sylvie Chan-
teloup s’occupe de la restauration 
scolaire et Annick De Amezaga 
assure la surveillance dans le car 
de ramassage.

Encore et toujours de nou-
veaux projets…

Avant les vacances de Noël, les 
élèves de l’école de Germainville 
et les  CP de l’école de Broué ont 
assisté  à un magnifique spec-

tacle « Le Noël de Néroline » 
un joli conte autour de  la fée 
Néroline (la fée des senteurs)
et ses amis  qui vont découvrir 
Noël en chansons, en rires et en 
parfums… Mais la sorcière Nez-
Fast-Food qui déteste Noël, va 
contrarier tous leurs plans…

L’école participe pour la première 
année  à « ciné-maternelle », 
tous les élèves de la petite à la 
grande section assisteront, au 
mois de février, à la projection au 
Cinécentre de Dreux  de courts 
métrages d’animation « Le pe-
tit monde de Léo ». Les élèves 
pourront ainsi acquérir une pre-
mière culture cinématographique, 
fréquenter un lieu culturel  et 
développer le langage à l’aide 
d’images animées. 

Ecole maternelle
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Bonjour ! Bonjour !

Sur le chemin des écoles de 
notre regroupement...

Fidèle au rendez-vous, je vais vous donner des nouvelles des 
écoles du Regroupement Pédagogique du SIVOM de la Plaine 
du Drouais Est pour cette année 2015…

Les informations telles que menus, horaires, règlement, évènements, sont régulièrement 
mises en ligne  sur le site de l’école de Broué (www.ecole-broue.e-monsite.com) ainsi 
que sur ceux des mairies de Broué (www.broue28.fr) et Marchezais (www.marchezais.
free.fr).
 
Le SIVOM est chargé de l’organisation des circuits de ramassage scolaire, de la 
gestion des cantines  scolaires et du personnel.
Au fil du texte un résumé de tout ce qui s’est passé cette année…

Les effectifs se maintiennent 
tout juste malgré les construc-
tions et transactions immobilières 
sur nos communes. En janvier, il 
y avait 189 enfants scolarisés et 
191 le sont actuellement depuis la 
rentrée de septembre.

La restauration scolaire :

Le marché de la restauration sco-
laire étant arrivé à terme fin juin, 
une nouvelle mise en concur-
rence a été menée et c’est l’en-
treprise SODEXO basée à Dreux 
qui assure désormais la four-
niture des repas dans nos trois 
cantines.   

Le SIVOM a reconduit le principe 
du tarif forfaitaire et actualisé son 
montant. Un forfait 3 jours par 
semaine peut être appliqué aux 
familles qui en feront la demande 
et qui s’engageront par écrit pour 
des jours fixes et réguliers toute 
l’année.

Le règlement par prélèvement 
automatique représente environ 
60% des factures. Il est rappe-
lé régulièrement qu’il peut être 
mis en place à tout moment, sur 
simple demande auprès du se-

crétariat ou par mail mairie.de.
serville@wanadoo.fr..

Une absence de 2 semaines 
consécutives est nécessaire pour 
prétendre à une réduction.

Pour les classes transplantées  
d’un séjour d’une semaine, la 
facturation est appliquée sur la 
base des ¾ du mois et pour les 
pique-niques, seuls ceux de notre 
prestataire seront admis. La fac-
turation reste donc inchangée 
(forfait 4jours). 

Les menus sont affichés dans 
les écoles, les mairies et consul-
tables sur les sites indiqués plus 
haut.

Il faut savoir que le prix de 
revient d’un repas s’élève à 

plus de 5 € facturé 3,30 € aux 
familles !

Effectifs des enfants ins-
crits dans notre regroupe-
ment cette année scolaire 
2015/2016 :

77 à Germainville, 
93 à Broué et 
21 à Serville, 
soit un total de 191 enfants.

La répartition par niveau 
s’établit ainsi : 
27 PS/ 26 MS/ 24 GS/ 25 CP/ 
24 CE1/ 20 CE2/ 24 CM1 et 

21 CM2.
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La différence est prise en  
charge par le SIVOM dont le 
budget est essentiellement 
constitué des participations 
des communes,  c’est-à-dire 
vos impôts !

Le ramassage scolaire :

A la demande des parents et afin 
que les enfants, notamment ceux 
de la maternelle, arrivent à l’ac-
cueil périscolaire de Broué dès 16 
heures, les circuits ont été entiè-
rement revus et donnent entière 
satisfaction à tous. 
Afin de pouvoir utiliser les trans-
ports scolaires, les enfants 
doivent être en possession d’une 
carte établie par l’AGGLO. 
Cette disposition est obligatoire 
depuis que nous sommes à l’Ag-
glo du Pays de Dreux !

Les horaires des écoles ont 
également été modifiés et 

cette situation perdurera dans 
le temps.

Attention, les enfants sortent 
10mn plus tôt le vendredi !

Ecole maternelle de 
GERMAINVILLE
Lundi, mardi, jeudi :  8h45 à 11h50 
et 13h30 à 15h50
Vendredi : 8h45 à 11h50 et 13h30 
à 15h40
Mercredi : 8h45 à 11h15. 

Ecole Primaire de BROUE 
Lundi, mardi, jeudi : 8h50 à 11h40 
et 13h25 à 16h00
Vendredi : 8h50 à 11h40 et 13h25 
à 15h50
Mercredi : 8h50 à 11h20.

Ecole Primaire de SERVILLE
Lundi, mardi, jeudi : 8h40 à 11h40 
et 13h15 à 15h40
Vendredi : 8h40 à 11h40 et 13h15 
à 15h30 
Mercredi : 8h40 à 11h10 

Si vous accompagnez vos en-

fants à l’école, ils sont accueillis 
10mn avant la rentrée en classe.

    

Les circuits sont adressés avec 
le règlement du SIVOM à chaque 
famille dans le courant du mois 
d’août. Pour les enfants inscrits 
au Centre de BU le mercredi 
après—midi, le transport en car 
est assuré au départ de Broué et 
pris en charge par l’Agglo.

  

Nouveau….

Le SIVOM a recruté un agent 
chargé des petits travaux d’entre-
tien sur les 3 sites, il intervient uni-
quement pendant les vacances 
scolaires. 

Une fiche d’intervention a été éta-
blie et transmise à chaque école 
pour recenser les travaux à plani-
fier aux vacances.

Le SIVOM a poursuivi ses tra-
vaux dans les 3 écoles, notam-
ment : 

A Broué, remise en état des me-
nuiseries, spots dans les sani-
taires, installation de pouzzou-
lane dans les carrés plantés dans 
la cours.

A Germainville, achat de tables, 
chaises et tableau, entretien des 
haies confié à une entreprise.

A Serville, remise en état de l’en-
semble des menuiseries et sécu-
risation des fenêtres.

Si les enfants doivent être 
confiés à d’autres per-
sonnes que les parents 

à la descente du car, une 
autorisation écrite doit être 
adressée au secrétariat du 

SIVOM par mail ou déposée 
à Serville au minimum 48 
heures avant. Un tableau 

est mis à jour régulièrement 
et remis aux accompagna-

trices.   

Sans cette formalité et en 
l’absence des parents, les 

enfants seront déposés 
à la garderie, les parents 

devront aller les chercher et 
payer la prestation.
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Les « petits plus » offerts aux 
enfants scolarisés dans nos 
écoles… 

Le projet ‘Musique à l’école’ 
retenu en 2014/2015 n’a pas été 
renouvelé cette année par le 
Conseil Général

L’enseignement de la Natation à 
la piscine de Vernouillet a été 
reconduit à Broué financés par le 
SIVOM.  Une étude avait été me-
née avec la piscine de Comteville 
mais qui n’a pas aboutie.

 Les « classes découvertes »   

Cette année 2015, le SIVOM 
a financé 2 projets pour des 
classes de Broué à hauteur de 
deux fois 1 200€.

La classe de CE1 (Mme Pe-
tit) est partie 5 jours en juin  au 
Centre de MORMOULINS (28) à 
la découverte et l’initiation à de 
nouveaux sports tels le Kin Ball, 

le TouchBall, Torball la pratique 
d’autres plus connus comme le tir 
à l’arc….

Ils ont également été sensibilisés 
aux sports pratiqués par les per-
sonnes atteintes d’un handicap. 

La classe de CM1/CM2 de Mr 
Marquis a participé courant mai 
à une classe ‘Nature’ au gîte des 
Hauts Besnières à La Celle les 
Bordes (78) en s’y rendant à vélo ! 

40km tout de même ! BRAVO les 
cyclistes !

Des séances préparatoires à 
Broué sur une année scolaire ont 
permis ce déplacement en vélo 
encadré, bien sûr, par des adultes 
au nombre de 7 et d’un véhicule 
pour la logistique (vélo de se-
cours, outils…).

Sur place, ils ont participé à des 
ateliers sur la faune sauvage, les 

arbres, les paysages forestiers, 
les empreintes d’animaux et le 
monde des oiseaux…  

Les projets menés par les 
écoles... 

A la maternelle de Germain-
ville, les enfants ont été initiés 
au chant et ont fait une représen-
tation ‘chorale’ un samedi matin 
dans la cour de l’école devant un 
auditoire très attentif et enchanté 
de la prestation.

La matinée s’est poursuivie par la 
visite des réalisations des ateliers 
‘jardinage’ aboutissement d’une 
année de sensibilisation sur ce 
thème et la visite des jardins de 
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Monet à Giverny (78). Une petite 
collation a clôturé cette matinée.

Les parents avaient tous ré-
pondu présents !

L’école de Serville est inscrite 
pour l’année scolaire en cours 
2015/2016 au « Défi énergie po-
sitive »  et « Mikad’eaux » menés 

l’AGGLO dont le but est de sen-
sibiliser les enfants à la réduction 
de la consommation d’énergie en 
appliquant des gestes simples 
de la vie courante… sans aucun 
investissement ! (éteindre la lu-
mière, débrancher les appareils 
en veille, réduction volume d’eau 
dans les chasses d’eau, baisse 
du chauffage, fermeture des 

portes...)

Un bilan sera fait en fin d’année 
scolaire et présenté lors de la 
Kermesse des écoles. 

L’objectif est de recruter des fa-
milles sur notre Regroupement 
afin de participer à ce défi l’an pro-
chain et entraîner une dynamique 
auprès de nos concitoyens. 

Il faut sauver la Planète !!!

 
La Kermesse des écoles organi-
sée le 27 juin à Broué a rencontré 
un vif succès. Forte mobilisa-
tion des familles.!   

Notez déjà sur vos tablettes, le 
prochain rendez-vous… cou-
rant juin 2016.

Document  réalisé par la Secré-
taire du SIVOM, Mireille EL 
HAIBI.

Les bénéfices réalisés lors de ces manifestations permettent aux écoles de financer des 
projets éducatifs  (sorties scolaires, achat d’ouvrages, activités…) 

alors venez nombreux y participer ! 

ENTREPRISE DE BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 
 
GROS ŒUVRE – RAVALEMENT – TRAVAUX DE MAÇONNERIE 

TERRASSEMENT – VRD –  ASSAINISSEMENT 
BÉTON ARME – CLÔTURE  

ZA des Graviers 
27650 MUZY 

LE CORRE 

B 
 

T 
 

P 

Téléphone 02 37 43 01 00 
Fax 02 37 43 00 79 

ZA des Graviers 
28410 BROUE 
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Accueil Périscolaire de Broué

Les TAP et le projet éducatif 
sont menés par l’AGGLO du 
Pays de Dreux depuis le 1er 
Janvier 2014.

En voici quelques nouvelles…

Une facture est établie chaque 
mois à terme échu pour le pé-
riscolaire en fonction des pré-
sences, auprès de la directrice de 
l’accueil de loisirs.

Pour les mercredis une réserva-
tion est obligatoire en début de 
mois pour l’ensemble des mercre-
dis, seul le paiement la confirme-
ra. Un report est possible jusqu’au 
lundi matin 10h au plus tard pour 
le mercredi suivant.

Pour les vacances, une réserva-
tion est obligatoire deux semaines 
avant le début des vacances.

Règlement par CESU et chèques 
vacances accepté. Aucune an-
nulation ne sera possible. Aucun 
remboursement ne sera effectué.

Un avoir sera remis aux familles 
uniquement sur présentation d’un 
certificat médical.

Les mercredis et les vacances, 
les enfants fréquentent le centre 
de loisirs de Bû.

L’équipe d’animation utilise le ré-

fectoire et la salle informatique 
du Groupe Scolaire de Broué. 
Depuis Décembre 2014, elle uti-
lise les locaux dans la cour de la 
Mairie de Broué. Pour le bien-être 
des enfants, les élémentaires et 
les maternels sont séparés.
                                                  
Les animatrices proposent des 
activités diversifiées et adaptées 
aux enfants. Ce sont des activités 
manuelles ou « sportives ».

Du matériel pédagogique, les 
jeux de société, les jouets et les 
feutres sont mis à leur disposition 
et doivent être rangés correcte-
ment après toute utilisation.

Les enfants participent à la déco-
ration du centre (peinture, fresque, 

windows color, …). Chaque pé-
riode de l’année, la décoration est 
changée : Halloween, Noël, les 
vacances d’hiver, Pâques, les va-
cances d’été…

Chaque fin de cycle (vacances à 
vacances), un goûter original est 
offert aux enfants par l’accueil de 
loisirs et une animation est pro-
posée à tous les enfants (boom, 
chasse aux œufs, dvd…) !

BROUÉ

Ecole élémentaire, 
15 rue Saint Martin

Directrice : Audrey 
BEAUCOTE

02 37 43 23 28 
06 29 31 15 66

Accueil périscolaire :
Matin 7h00 - 8h40
Soir 15h50 - 19h00

ACTUALITÉS
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Actualités - En images

Des buses ont été installées à la Mare Neuve afin de faciliter l’écoulement des eaux

Travaux suite à fuite d’eau et pose d’une nouvelle borne incendie en Grande Rue
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Création d’un nouveau chemin communal reliant la route de Broué à la rue d’Orvilliers

Des panneaux “cédez-le-passage” ont remplacé les stops et la priorité a été inversée 
pour plus de sécurité
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1 place de la Madeleine  
Marchezais - 28410 Broué

VOTRE BOIS
livré chez vous sur palette

FIOUL DOMESTIQUE
GRANULÉS DE BOIS
BOIS BÛCHES

EN GRANULÉS

en vrac / sac 12,5 kg30 ou 40 cm

EN BÛCHES  
DENSIFIÉES

par lot de 5 bûches

Passez votre commande  

au 02 37 62 03 30

odem a r c h a i s
PROTECTION DES CULTURES

M

odem

FOURNISSEUR D’ÉNERGIE

EN BÛCHES
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Mars

Dimanche 27 : Chasse aux œufs de Pâques

Mai

Jeudi 5 : Concours de boule de l’Ascension
Dimanche 8 : Cérémonie commémorative de la  
victoire de 1945 – Monument aux morts
Dimanche 29 : Fêtes des mères

Juin

Samedi 25 : Foire à tout

Juillet

Jeudi 14 : Repas communal - Bal populaire
Concours de boule

Septembre

Concours de pêche

Octobre

Lundi 31 : Halloween

Novembre

Vendredi 11 : Cérémonie commémorative Armistice 
1918 – Monument aux morts

Décembre

Festivités de Noël avec concours de maison illumi-
nées.

Agenda

POMPES FUNÈBRES
Georges GUILLON

FUNERARIUM*

1 rue des Eparges
(face à la gare)
28100 DREUX

Tél. 02 37 50 11 21

*Route de Dreux
Brissard

28410 ABONDANT
Tél. 02 37 48 73 49

Organisation et contrats d’Obsèques

guillon:Layout 10 26/09/11 12:00 Page 1
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Actualités - Aux alentours

Promenons-nous dans les 
bois…

Si vous cherchez un lieu de ba-
lade insolite, le Bois de Brasée 
est pour vous !

Situé sur la commune de Mé-
rangle, on y accède aisément 
qu’on soit à pied, à vélo ou à 
cheval. L’entrée principale se si-
tue sur la route de la Vallée, juste 
avant les premières maisons de 
Mérangle en venant de Prémont. 

Les deux autres sont sur le che-
min rural n°34 dit Vieux chemin 
de la Chapelle, près de la rue 
de Saint Rémy entre Fontaine et 
Mérangle. À chaque entrée, une 
pancarte précise les règles à ob-
server pour le bien-être de tous et 
le respect du site.

Son propriétaire a décidé d‘en 
faire une curiosité en y installant 
d’énormes pierres et tels nos an-
cêtres Gaulois de les disposer en 
dolmens et menhirs. C’est ainsi 

que se dressent deux dolmens et 
huit menhirs sur les 1600 mètres 
de sentier. Le jeu consistera bien 
sûr d’en faire le tour et l’inventaire.

Les amateurs de Geocaching.

com y trouveront également 
de quoi aiguiser leur curiosité 
puisqu’une « cache » y est égale-
ment placée.

Dépaysement garanti !

Bois de la Brasée

INEO RESEAUX 

CENTRE 

7 Av. de la Liberté 

28500 VERNOUILLET 

Tél : 02 37 46 41 37
ECLAIRAGE PUBLIC      TERRASSEMENT      RESEAUX EXTERIEURS      MOBILITE 

URBAINE
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Gedia vous simplifie la vie 
Gedia vous conseille et vous accompagne

Votre fournisseur local d’énergie

Toujours plus proche de ses clients,  
Gedia vous propose une solution internet pour gérer vos contrats.

Inscrivez-vous à

✔  Accédez à vos contrats

✔  Simulez le montant de votre facture 

✔  Consultez/Éditez vos factures à tout moment

✔  Transmettez vos index de consommation

✔  Effectuez un règlement

✔  Souscrivez au prélèvement automatique

Connectez-vous à l’agence en ligne sur :
www.gedia-dreux.com

02 37 65 00 20*
Contactez-nous au

www.gedia-dreux.com
Visitez notre site

Pour plus d’informations :

* C
oû
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Jeunes lycéens étrangers
Colombiens et Allemands, 
cherchent une famille d’accueil
__________________________________________________________________________________________ 

D’Allemagne, d’Italie, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France 
grâce à l’association  CEI-Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une 
année scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, pour apprendre 
le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette expérience, ils vivent en 
immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour.  Le CEI aide ces 
jeunes dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un hébergement au sein de 
familles françaises bénévoles.  
Anita, jeune Italienne, a 16 ans. Elle  souhaite venir en France pour 6 mois à partir du 26 
Aout  2016. Elle aime la plongée sous-marine et la natation.  
Lucia, jeune Allemande de 16 ans, a de nombreux hobbies : Elle pratique le piano, le 
chant, aime cuisiner et jouer au tennis. Elle apprend le français depuis 3 ans. Mateo, 
Colombien de 15 ans, aime le sport et la musique. Il rêve aussi de trouver une famille 
chaleureuse, qui l’accueillerait pour lui donner la possibilité de mieux apprendre le 
français en immersion familiale et scolaire.  

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et 
constitue une expérience linguistique pour tous.  «  Pas besoin 
d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit 
chez soi ». A la ville comme à la campagne, les familles peuvent 
accueillir.  Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous ! 

Renseignements : 
CEI-Centre Echanges Internationaux  
Sylvia Garcia Renard, 16, bis, Rue de Bazincourt  
78480 Verneuil sur Seine, tél : 01 39 71 79 68, port : 06 14 09 70 51, 
sylviarenard@hotmail.com  
Bureau Coordinateur : 02.99.20.06.14 ou 02 99 46 10 32
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Au début du XXe siècle, le 
garde-champêtre fait entière-
ment partie du paysage rural. Il 
était celui qui annonçait les avis 
de mobilisation. Seul lien avec 
l’extérieur pour ceux qui ne pos-
sédaient pas de radio, il venait à 
Germainville en vélo et s’annon-
çait en actionnant une sonnette. 
Il se positionnait alors au n°1 de 
la rue de Marsauceux (maison 
du couple Tardivent), où exis-
tait un affichage et il se faisait 
« porte-parole » de l’État, en in-
diquant le nom des hommes mo-
bilisés, ainsi que le jour et la gare 
de départ.

En 1940, c’est M. Prunier Henri, 
grand-père de Bernard, qui est 
maire de Germainville. À sa mort 
en 1941, c’est M. Hervé François 

(père de Mme Perrot Micheline) 
qui prend sa succession. Durant 
la guerre, c’est le sous-préfet qui 
désigne le maire du village. Sa 
tâche est difficile car c’est lui qui 
doit nommer la ferme qui sera ré-
quisitionnée par les Allemands. 
Ceci expliquant cela, Mr Hervé 
démissionne et sera remplacé 
en 1943 par M. Mary (grand-père 
de Florence et Maud au 9,rue de 
Marsauceux) et ce, jusqu’à la li-
bération. C’est M. Pierre Prunier 
(père de Bernard et Gérard) qui 
prendra la suite et ce, jusqu’en 
1971.

Beaucoup de familles à Germain-
ville ont choisi l’exode quand elles 
ont appris l’invasion de l’armée 
Allemande. Les familles, pour la 
plupart, se dirigeaient vers la Sar-
the ou le Loir-et-Cher  et emme-
naient le minimum nécessaire. 

Les hommes étant sur le front, 
Mme Leclaire se rappelle être 
partie avec sa mère et sa grand-
mère sur une charrette. Durant 
quinze jours, elles sont parties 
sur les routes du Loir-et-Cher. 
Bernard Prunier et son frère Max, 
quant à eux, sont partis avec 
une tante en voiture, une dizaine 
de jours, jusque dans les Deux-
Sèvres. Les ponts étant bombar-
dés, ils ont dû traverser la Loire 
sur un pont reconstitué par plu-
sieurs bateaux collés les uns aux 
autres. 

La nuit, ils dormaient, là où ils pou-
vaient sur la route, dans la paille, 
dans des abris. Leur mère devant 
rester quelques jours supplémen-
taires au village pour s’occuper 
de la ferme et des employés, elle 
est partie avec sa bonne avec 
sa voiture, une Citroën B14. Très 
vite rattrapés par les Allemands, 
ils sont revenus à Germainville 
après 10 jours. 

Toutes les familles avaient laissé 
leur maison et étaient parties en 
abandonnant tous leurs biens. A 
leur retour, les différentes familles 
ont retrouvé leurs maisons dévas-

Histoire - Témoignages

La Seconde Guerre Mondiale à 
Germainville 

Racontée par Mme 
Leclaire Georgette, 

doyenne du village, et 
M. Prunier Bernard, 

dont la famille réside sur 
Germainville depuis 1799
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tées et elles se sont employées 
à retrouver leurs différents trou-
peaux de vaches et de moutons, 
qu’elles avaient sciemment déci-
més avant l’exode.

Un camp de prisonniers avait été 
implanté à Germainville, au n° 
3 de la rue de la Tour (propriété 
de la famille Bernède). Ils étaient 
Nord-Africains, avaient été pour 
la plupart capturés en Allemagne 
et déplacés vers la France. Ils 
étaient employés à creuser les 
fossés. Ils habitaient dans des 
baraquements, le camp était en-
touré de barbelés. Seuls deux 
soldats étaient chargés de les 
surveiller et tout semblait se pas-
ser correctement jusqu’à l’arrivée 
d’un jeune soldat SS sur la com-
mune. Un prisonnier a été fusillé 
pour avoir volé une pomme dans 
un verger situé derrière le domi-
cile de la famille Roussiasse. Il fut 
enterré sur place le jour même. A 
ce jour, il est toujours enterré au 
cimetière de Dreux.

Malgré la guerre, la première rue 
de Germainville fut goudronnée 
vers 1942, de la mairie jusqu’au 
carrefour de la route de Marsau-
ceux. Ce sont les agriculteurs qui 
allaient chercher des bidons de 
200 litres de goudron à la gare de 
Marchezais qu’ils déposaient sur 
la place de l’église. Le réchauffe-
ment du goudron se faisait avec 
une grosse chaudière et les can-

tonniers l’étalaient à l’aide d’arro-
soirs pendant que d’autres répen-
daient les graviers. Ils finalisaient 
ce travail en passant un gros 
rouleau tiré par des chevaux afin 
d’enfoncer les gravillons. 

Seuls les maires et les docteurs 
étaient autorisés à garder leur 
voiture. Pour ne pas être vus, 
les phares des voitures étaient 
partiellement recouverts, de fa-
çon à ne pas être repérés par les 
avions. 

Des tirs d’obus ont eu lieu à Ger-
mainville : des vaches ont été 
tuées dans la ferme Bieuville, le 
feu a pris dans la ferme Mary au 
moment de la libération.

Durant cette période, l’école 
avait une classe unique. Très 
vite, l’effectif passa de 35 élèves 
à 63, suite à l’afflux de réfugiés 
parisiens qui cherchaient à se 
protéger des bombardements et 
à manger à leur faim. Plusieurs 
maisons de Germainville furent 
également réquisitionnées pour 
accueillir des habitants de la ville 

du Havre, fortement bombardée.
Durant la guerre, deux familles 
juives sont également venues se 
réfugier dans notre village, au n°4 
de la rue de la Chapelle. Il s’agis-
sait des familles Dresner et Jelk-
ock.

L’instituteur de l’époque organisait 
des concerts de variétés avec la 
jeunesse locale et envoyait les 
bénéfices, sous forme de colis, 
aux prisonniers en Allemagne. A 
la libération, ce même instituteur, 
demanda aux femmes du village, 
de tricoter des carrés de laine afin 
de confectionner des couvertures 
pour les soldats Nord-Africains 
qui souffraient du froid en Alsace.

En 1944, beaucoup d’avions 
anglais, américains et cana-
diens sont passés au-dessus 
de Germainville. Ils ont bombar-
dé la Nationale 12 et les voies 
de chemin de fer. Beaucoup de 
ponts, d’usines ont été touchés. 
La D.C.A allemande a abattu un 
avion sur la route entre Germain-
ville et Chérisy. 

Sur les cinq membres d’équipage, 
trois réussirent à s’en sortir et les 
deux autres furent enterrés dans 
le cimetière de la commune. Ils 
seront ultérieurement exhumés et 
déplacés dans un cimetière cana-
dien.

Germainville a été libéré le 16 Août 1944.  C'est une Jeep 
américaine qui entra la première dans notre village. L'arri-
vée des chars et des Jeeps alliés fut fêtée. L'instituteur fit 
apprendre les hymnes nationaux français, anglais, améri-
cains et russes aux élèves en un temps record, afin qu'ils 

aillent chanter au monument aux morts.

Les Germainvillois se sont réunis à la mairie et ont fait la 
fête durant trois jours.
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Informations pratiques

CONTRE LES VOLS DE  VOITURES 
ET D'ACCESSOIRES, 

LES BONS RÉFLEXES !

VOTRE  COMMISSARIAT DE POLICE ou 
VOTRE BRIGADE DE GENDARMERIE : 

Avez-vous les bons réfl exes ?
Testez-vous avec notre quiz

et comparez votre score avec celui de vos amis.

Retrouvez-nous et suivez-nous

www.interieur.gouv.fr
@Place_Beauvau

www.facebook.com/ministere.interieur

Testez vos connaissances 

Tentez ce quiz sur interieur.gouv.fr pour connaître les bonnes 
réponses et comparez votre score à celui de vos amis !

➊ Quand je suis hors de la voiture
a) Je laisse la carte d’immatriculation dans la boîte à gants.
b) Je laisse mon permis de conduire dans la boîte à gants. 
c) Je ne laisse aucun papier dans la voiture.

➋  À partir de quelle somme puis-je trouver une canne antivol 
(blocage du volant) ?
a)  Moins de 25 euros.
b)  Entre 25 et 40 euros.
c) Plus de 40 euros.

➌ Si je recherche une pièce détachée d’occasion
a)  Je cherche le plus bas prix parmi les petites annonces, sur 

Internet, sans rien demander au vendeur.
b)  Je n’achète une pièce que si le vendeur m’apporte des 

garanties sur son origine (par exemple : la facture de la pièce 
ou la carte d’immatriculation du véhicule).

➍ Si je cherche à vendre ma voiture
a) Je propose un rendez-vous devant chez moi.
b) Je propose un rendez-vous dans un lieu public fréquenté.
c)  Je propose un rendez-vous au calme, dans un lieu peu 

fréquenté.

➎ Ma voiture a été volée. Je la découvre dans la rue quelques 
jours plus tard.
a)   J’attends l’arrivée du conducteur pour avoir une explication 

avec lui.
b)  Je récupère mon bien grâce à mon double de clé de contact, 

puis j’en informe les forces de l’ordre.
c) Je préviens la police ou la gendarmerie.

Ce dépliant s’inscrit dans le 
cadre du plan national de lutte 
contre les vols et les trafi cs de 
véhicules et de pièces déta-
chées, annoncé en octobre 2014 
par le ministre de l’Intérieur.
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Contre les vols de voitures
et d’accessoires, 

les bons réfl exes !

➢  Les conseils pour éviter les vols.
➢   Victime ou témoin d’un vol : que 

faire ? 

Contre les vols de voitures et d’accessoires, les bons réfl exes !
Prévenir les risques de vols

● En quittant ma voiture, je vérifi e que les portes sont 
bien fermées. A l’arrêt, je ferme systématiquement mon 
véhicule à clé et je ne baisse pas les vitres.

● À l'arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je 
m'absente pour une course rapide.

● Je ne laisse pas les clés sur le contact, même  dans un 
lieu fermé (garage, cour, jardin).

● J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique 
(anti-démarrage, alarme) ou bien mécanique (par 
exemple, une canne antivol).

● De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs 
non éclairés.

● Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture : certifi cat 
d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.

● Face au car-jacking (vol d’une voiture avec 
l’automobiliste au volant) :
 ✔  je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque 

les circonstances ne se prêtent pas à un accident) ;
 ✔  je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur ;
 ✔  j’alerte immédiatement la police ou la gendarmerie.

Lutter contre les pratiques malhonnêtes

Des particuliers, des bandes organisées ou certains 
professionnels cherchent à écouler auprès du public des 
accessoires provenant de vols et de trafi cs.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !

● Je me méfi e des pièces vendues à un prix nettement 
inférieur au prix du marché ; les acheter m’expose à des 
poursuites pénales, au titre du recel.

● Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garan-
tit, en cas de litige, d’escroquerie ou d’abus de confi ance, 
des voies de recours en justice et des investigations plus 
faciles.

● Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des 
pièces ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou 
de certifi cat d’immatriculation de la voiture).

● Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me 
méfi e d’un vendeur qui propose un trop grand nombre de 
pièces détachées ; cela peut indiquer un risque de trafi c.

● Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été 
effacé, limé ou modifi é, ainsi que des pièces dont l’étiquette 
d’identifi cation a été retirée, arrachée, coupée ou falsifi ée.

● Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de 
clés et vérifi e leur fonctionnement.

● Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé 
(certifi cat de non-gage disponible auprès de la préfecture). 

Le recel est le fait de dissimuler, de détenir 

ou de transmettre une chose, ou de faire 

offi ce d’intermédiaire afi n de la transmettre, 

en sachant que cette chose provient d’un 

crime ou d’un délit. Le recel est passible de 

5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 

d’amende (article 321-1 du Code pénal).

Réagir face à un vol

➊ Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des 
forces de l’ordre.

AVANT 
Je garde une photocopie des documents concernant mon 
véhicule à mon domicile afi n de permettre aux forces de 
l’ordre de renseigner rapidement le fi chier national des 
véhicules volés.

APRÈS
● Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol 
d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou 
la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose 
plainte dès que possible.

● Si je retrouve le véhicule 
volé ou si j’identifi e des 
pièces détachées dérobées, 
je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie 
et ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui 
m’appartient.

➋ Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une 
tentative en cours, j’appelle le 17. 

Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C'est également vous qui fi xez le jour et l'heure de la fi nalisation de la plainte sur place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie). https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Contre les vols de voitures et d’accessoires, les bons réfl exes !
Prévenir les risques de vols

● En quittant ma voiture, je vérifi e que les portes sont 
bien fermées. A l’arrêt, je ferme systématiquement mon 
véhicule à clé et je ne baisse pas les vitres.

● À l'arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je 
m'absente pour une course rapide.

● Je ne laisse pas les clés sur le contact, même  dans un 
lieu fermé (garage, cour, jardin).

● J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique 
(anti-démarrage, alarme) ou bien mécanique (par 
exemple, une canne antivol).

● De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs 
non éclairés.

● Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture : certifi cat 
d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.

● Face au car-jacking (vol d’une voiture avec 
l’automobiliste au volant) :
 ✔  je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque 

les circonstances ne se prêtent pas à un accident) ;
 ✔  je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur ;
 ✔  j’alerte immédiatement la police ou la gendarmerie.

Lutter contre les pratiques malhonnêtes

Des particuliers, des bandes organisées ou certains 
professionnels cherchent à écouler auprès du public des 
accessoires provenant de vols et de trafi cs.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !

● Je me méfi e des pièces vendues à un prix nettement 
inférieur au prix du marché ; les acheter m’expose à des 
poursuites pénales, au titre du recel.

● Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garan-
tit, en cas de litige, d’escroquerie ou d’abus de confi ance, 
des voies de recours en justice et des investigations plus 
faciles.

● Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des 
pièces ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou 
de certifi cat d’immatriculation de la voiture).

● Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me 
méfi e d’un vendeur qui propose un trop grand nombre de 
pièces détachées ; cela peut indiquer un risque de trafi c.

● Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été 
effacé, limé ou modifi é, ainsi que des pièces dont l’étiquette 
d’identifi cation a été retirée, arrachée, coupée ou falsifi ée.

● Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de 
clés et vérifi e leur fonctionnement.

● Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé 
(certifi cat de non-gage disponible auprès de la préfecture). 

Le recel est le fait de dissimuler, de détenir 

ou de transmettre une chose, ou de faire 

offi ce d’intermédiaire afi n de la transmettre, 

en sachant que cette chose provient d’un 

crime ou d’un délit. Le recel est passible de 

5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 

d’amende (article 321-1 du Code pénal).

Réagir face à un vol

➊ Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des 
forces de l’ordre.

AVANT 
Je garde une photocopie des documents concernant mon 
véhicule à mon domicile afi n de permettre aux forces de 
l’ordre de renseigner rapidement le fi chier national des 
véhicules volés.

APRÈS
● Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol 
d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou 
la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose 
plainte dès que possible.

● Si je retrouve le véhicule 
volé ou si j’identifi e des 
pièces détachées dérobées, 
je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie 
et ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui 
m’appartient.

➋ Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une 
tentative en cours, j’appelle le 17. 

Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C'est également vous qui fi xez le jour et l'heure de la fi nalisation de la plainte sur place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie). https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Contre les vols de voitures et d’accessoires, les bons réfl exes !
Prévenir les risques de vols

● En quittant ma voiture, je vérifi e que les portes sont 
bien fermées. A l’arrêt, je ferme systématiquement mon 
véhicule à clé et je ne baisse pas les vitres.

● À l'arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je 
m'absente pour une course rapide.

● Je ne laisse pas les clés sur le contact, même  dans un 
lieu fermé (garage, cour, jardin).

● J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique 
(anti-démarrage, alarme) ou bien mécanique (par 
exemple, une canne antivol).

● De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs 
non éclairés.

● Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture : certifi cat 
d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.

● Face au car-jacking (vol d’une voiture avec 
l’automobiliste au volant) :
 ✔  je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque 

les circonstances ne se prêtent pas à un accident) ;
 ✔  je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur ;
 ✔  j’alerte immédiatement la police ou la gendarmerie.

Lutter contre les pratiques malhonnêtes

Des particuliers, des bandes organisées ou certains 
professionnels cherchent à écouler auprès du public des 
accessoires provenant de vols et de trafi cs.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !

● Je me méfi e des pièces vendues à un prix nettement 
inférieur au prix du marché ; les acheter m’expose à des 
poursuites pénales, au titre du recel.

● Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garan-
tit, en cas de litige, d’escroquerie ou d’abus de confi ance, 
des voies de recours en justice et des investigations plus 
faciles.

● Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des 
pièces ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou 
de certifi cat d’immatriculation de la voiture).

● Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me 
méfi e d’un vendeur qui propose un trop grand nombre de 
pièces détachées ; cela peut indiquer un risque de trafi c.

● Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été 
effacé, limé ou modifi é, ainsi que des pièces dont l’étiquette 
d’identifi cation a été retirée, arrachée, coupée ou falsifi ée.

● Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de 
clés et vérifi e leur fonctionnement.

● Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé 
(certifi cat de non-gage disponible auprès de la préfecture). 

Le recel est le fait de dissimuler, de détenir 

ou de transmettre une chose, ou de faire 

offi ce d’intermédiaire afi n de la transmettre, 

en sachant que cette chose provient d’un 

crime ou d’un délit. Le recel est passible de 

5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 

d’amende (article 321-1 du Code pénal).

Réagir face à un vol

➊ Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des 
forces de l’ordre.

AVANT 
Je garde une photocopie des documents concernant mon 
véhicule à mon domicile afi n de permettre aux forces de 
l’ordre de renseigner rapidement le fi chier national des 
véhicules volés.

APRÈS
● Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol 
d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou 
la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose 
plainte dès que possible.

● Si je retrouve le véhicule 
volé ou si j’identifi e des 
pièces détachées dérobées, 
je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie 
et ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui 
m’appartient.

➋ Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une 
tentative en cours, j’appelle le 17. 

Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C'est également vous qui fi xez le jour et l'heure de la fi nalisation de la plainte sur place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie). https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
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INFORMATIONS

Contre les vols de voitures et d’accessoires, les bons réfl exes !
Prévenir les risques de vols

● En quittant ma voiture, je vérifi e que les portes sont 
bien fermées. A l’arrêt, je ferme systématiquement mon 
véhicule à clé et je ne baisse pas les vitres.

● À l'arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je 
m'absente pour une course rapide.

● Je ne laisse pas les clés sur le contact, même  dans un 
lieu fermé (garage, cour, jardin).

● J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique 
(anti-démarrage, alarme) ou bien mécanique (par 
exemple, une canne antivol).

● De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs 
non éclairés.

● Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture : certifi cat 
d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.

● Face au car-jacking (vol d’une voiture avec 
l’automobiliste au volant) :
 ✔  je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque 

les circonstances ne se prêtent pas à un accident) ;
 ✔  je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur ;
 ✔  j’alerte immédiatement la police ou la gendarmerie.

Lutter contre les pratiques malhonnêtes

Des particuliers, des bandes organisées ou certains 
professionnels cherchent à écouler auprès du public des 
accessoires provenant de vols et de trafi cs.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !

● Je me méfi e des pièces vendues à un prix nettement 
inférieur au prix du marché ; les acheter m’expose à des 
poursuites pénales, au titre du recel.

● Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garan-
tit, en cas de litige, d’escroquerie ou d’abus de confi ance, 
des voies de recours en justice et des investigations plus 
faciles.

● Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des 
pièces ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou 
de certifi cat d’immatriculation de la voiture).

● Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me 
méfi e d’un vendeur qui propose un trop grand nombre de 
pièces détachées ; cela peut indiquer un risque de trafi c.

● Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été 
effacé, limé ou modifi é, ainsi que des pièces dont l’étiquette 
d’identifi cation a été retirée, arrachée, coupée ou falsifi ée.

● Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de 
clés et vérifi e leur fonctionnement.

● Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé 
(certifi cat de non-gage disponible auprès de la préfecture). 

Le recel est le fait de dissimuler, de détenir 

ou de transmettre une chose, ou de faire 

offi ce d’intermédiaire afi n de la transmettre, 

en sachant que cette chose provient d’un 

crime ou d’un délit. Le recel est passible de 

5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 

d’amende (article 321-1 du Code pénal).

Réagir face à un vol

➊ Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des 
forces de l’ordre.

AVANT 
Je garde une photocopie des documents concernant mon 
véhicule à mon domicile afi n de permettre aux forces de 
l’ordre de renseigner rapidement le fi chier national des 
véhicules volés.

APRÈS
● Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol 
d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou 
la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose 
plainte dès que possible.

● Si je retrouve le véhicule 
volé ou si j’identifi e des 
pièces détachées dérobées, 
je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie 
et ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui 
m’appartient.

➋ Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une 
tentative en cours, j’appelle le 17. 

Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C'est également vous qui fi xez le jour et l'heure de la fi nalisation de la plainte sur place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie). https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

CONTRE LES VOLS DE  VOITURES 
ET D'ACCESSOIRES, 

LES BONS RÉFLEXES !

VOTRE  COMMISSARIAT DE POLICE ou 
VOTRE BRIGADE DE GENDARMERIE : 

Avez-vous les bons réfl exes ?
Testez-vous avec notre quiz

et comparez votre score avec celui de vos amis.

Retrouvez-nous et suivez-nous

www.interieur.gouv.fr
@Place_Beauvau

www.facebook.com/ministere.interieur

Testez vos connaissances 

Tentez ce quiz sur interieur.gouv.fr pour connaître les bonnes 
réponses et comparez votre score à celui de vos amis !

➊ Quand je suis hors de la voiture
a) Je laisse la carte d’immatriculation dans la boîte à gants.
b) Je laisse mon permis de conduire dans la boîte à gants. 
c) Je ne laisse aucun papier dans la voiture.

➋  À partir de quelle somme puis-je trouver une canne antivol 
(blocage du volant) ?
a)  Moins de 25 euros.
b)  Entre 25 et 40 euros.
c) Plus de 40 euros.

➌ Si je recherche une pièce détachée d’occasion
a)  Je cherche le plus bas prix parmi les petites annonces, sur 

Internet, sans rien demander au vendeur.
b)  Je n’achète une pièce que si le vendeur m’apporte des 

garanties sur son origine (par exemple : la facture de la pièce 
ou la carte d’immatriculation du véhicule).

➍ Si je cherche à vendre ma voiture
a) Je propose un rendez-vous devant chez moi.
b) Je propose un rendez-vous dans un lieu public fréquenté.
c)  Je propose un rendez-vous au calme, dans un lieu peu 

fréquenté.

➎ Ma voiture a été volée. Je la découvre dans la rue quelques 
jours plus tard.
a)   J’attends l’arrivée du conducteur pour avoir une explication 

avec lui.
b)  Je récupère mon bien grâce à mon double de clé de contact, 

puis j’en informe les forces de l’ordre.
c) Je préviens la police ou la gendarmerie.

Ce dépliant s’inscrit dans le 
cadre du plan national de lutte 
contre les vols et les trafi cs de 
véhicules et de pièces déta-
chées, annoncé en octobre 2014 
par le ministre de l’Intérieur.
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Contre les vols de voitures
et d’accessoires, 

les bons réfl exes !

➢  Les conseils pour éviter les vols.
➢   Victime ou témoin d’un vol : que 

faire ? 

Contre les vols de voitures et d’accessoires, les bons réfl exes !
Prévenir les risques de vols

● En quittant ma voiture, je vérifi e que les portes sont 
bien fermées. A l’arrêt, je ferme systématiquement mon 
véhicule à clé et je ne baisse pas les vitres.

● À l'arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je 
m'absente pour une course rapide.

● Je ne laisse pas les clés sur le contact, même  dans un 
lieu fermé (garage, cour, jardin).

● J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique 
(anti-démarrage, alarme) ou bien mécanique (par 
exemple, une canne antivol).

● De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs 
non éclairés.

● Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture : certifi cat 
d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.

● Face au car-jacking (vol d’une voiture avec 
l’automobiliste au volant) :
 ✔  je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque 

les circonstances ne se prêtent pas à un accident) ;
 ✔  je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur ;
 ✔  j’alerte immédiatement la police ou la gendarmerie.

Lutter contre les pratiques malhonnêtes

Des particuliers, des bandes organisées ou certains 
professionnels cherchent à écouler auprès du public des 
accessoires provenant de vols et de trafi cs.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !

● Je me méfi e des pièces vendues à un prix nettement 
inférieur au prix du marché ; les acheter m’expose à des 
poursuites pénales, au titre du recel.

● Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garan-
tit, en cas de litige, d’escroquerie ou d’abus de confi ance, 
des voies de recours en justice et des investigations plus 
faciles.

● Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des 
pièces ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou 
de certifi cat d’immatriculation de la voiture).

● Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me 
méfi e d’un vendeur qui propose un trop grand nombre de 
pièces détachées ; cela peut indiquer un risque de trafi c.

● Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été 
effacé, limé ou modifi é, ainsi que des pièces dont l’étiquette 
d’identifi cation a été retirée, arrachée, coupée ou falsifi ée.

● Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de 
clés et vérifi e leur fonctionnement.

● Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé 
(certifi cat de non-gage disponible auprès de la préfecture). 

Le recel est le fait de dissimuler, de détenir 

ou de transmettre une chose, ou de faire 

offi ce d’intermédiaire afi n de la transmettre, 

en sachant que cette chose provient d’un 

crime ou d’un délit. Le recel est passible de 

5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 

d’amende (article 321-1 du Code pénal).

Réagir face à un vol

➊ Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des 
forces de l’ordre.

AVANT 
Je garde une photocopie des documents concernant mon 
véhicule à mon domicile afi n de permettre aux forces de 
l’ordre de renseigner rapidement le fi chier national des 
véhicules volés.

APRÈS
● Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol 
d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou 
la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose 
plainte dès que possible.

● Si je retrouve le véhicule 
volé ou si j’identifi e des 
pièces détachées dérobées, 
je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie 
et ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui 
m’appartient.

➋ Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une 
tentative en cours, j’appelle le 17. 

Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C'est également vous qui fi xez le jour et l'heure de la fi nalisation de la plainte sur place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie). https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
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Renseignements

Etat-Civil

Mariage 

20 juin 2015 : 
Jean-Marc TARDIVENT et 
LE MARQUAND Isabelle

Naissances 
09 janvier 2015 : DEHAUDT Manon, Jeanne, Nicole 
28 août 2015 : SOUDAN Raphaël, Gilles, Joseph, Robert
1 septembre 2015 : POTEAU Lizie, Simonne, Clérence

Décés 
12 juin 2015 : M. FOURNIER Gérard, René, Louis
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Renseignements

POMPIERS
Tél. : 18

SAMU
Tél. : 15 ou 112

GENDARMERIE
Caserne de Billy – 2 Bd Henri IV
28100  DREUX
Tél. : 17 ou 02 37 38 57 30

MAISON DE JUSTICE du Drouais
1 Place Paul Doumer
28100 DREUX
Tél. : 02 37 38 84 21
Fax : 02 37 38 84 70
www.dreux.com/maison-de-justice-du-drouais

HOPITAL Victor Jousselin
44, avenue J-F Kennedy
28100  DREUX
Tél. : 02 37 51 52 53
www.ch-dreux.fr

HOPITAL de Houdan
42, rue de Paris
78550 HOUDAN
Tél. : 01 30 46 18 00
www.hopitalhoudan.fr

AGGLO DU PAYS DE DREUX
4, rue de Chateaudun – BP 20159
28103 DREUX cedex
Tél. : 02 37 64 82 00
Fax. : 02 37 42 89 68
www.dreux-agglomeration.fr

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Tél. : 02 37 20 10 10
www.eurelien.fr
Etat des routes : n°vert : 0 800 584 586
www.eurelien.fr/planhiver

ACTION SOCIALE ET MÉDICO-SOCIALE
5 rue Henri Dunant
28100 DREUX
Tél. : 02 37 65 82 00
www.cg28.fr/parcours-de-vie/personnes-en-
difficulte

Séniors Info-services
Tél. : 02 37 23 60 28

PRÉFECTURE d’Eure-et-Loir
Place de la République CS 80537
28019 CHARTRES cedex
Tél. : 02 37 27 72 00
www.eure-et-loir.gouv.fr

SOUS-PRÉFECTURE
2-4 rue des Capucins  BP 169
28103 DREUX cedex
Tél. : 02 37 27 72 00

PERMANENCE PARLEMENTAIRE
Député : Olivier Marleix
7 rue St Martin
28100 DREUX
Tél. : 02 37 82 00 00

GARE SNCF
Dreux : 36 35

TRANSBEAUCE
Tél. : 08 25 00 28 29
www.transbeauce.fr

AGENCE LINÉAD
Gare routière, Place de la gare 
28100 DREUX
Tél. : 02 37 42 10 10
www.linead.fr

TRANSPORT À LA DEMANDE
Tél. : 0 970 820 621 (appel non surtaxé)

SIVOM de la Plaine du Drouais-Est
(Regroupement scolaire)
1, Grande Rue
28410 SERVILLE

École maternelle de Germainville
Tél. : 02 37 43 17 09

École élémentaire de Broué
Tél. : 02 37 43 27 41
ec-elem-broue-28@ac-orleans-tours.fr

Annuaire téléphonique
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RENSEIGNEMENTS

École élémentaire de Serville
Tél. : 02 37 43 18 41
ec-elem-serville-28@ac-orleans-tours.fr

Parents d’élèves délégués 
du regroupement pédagogique
ecolegbs@gmail.com

Garderie périscolaire
Tél. : 02 37 43 23 28

Collège Charles de Gaulle
15-19 route de Serville
28410 BÛ
Tél. : 02 37 65 98 88 
Fax : 02 37 65 98 89 
ce.0281095n@ac-orleans-tours.fr
www.clg-charles-de-gaulle-bu.tice.ac-orleans-tours.fr

FRANCE TÉLÉCOM – Dreux
Tél. : 10 14

LA POSTE de Chérisy
Tél. : 02 37 43 75 99
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h30 à 17h – samedi de 9h à 12h
www.laposte.fr
Centre des Finances publiques et Cadastre
1bis rue des Granges
28109 DREUX cedex
Tél. : 02 37 50 15 47
sip.dreux@dgfip.finances.gouv.fr

Trésorerie de Dreux Municipale
2è rue de Sénarmont
28105 DREUX cedex
Tél. : 02 37 42 03 16

La Mairie
1, Grande Rue

28500 GERMAINVILLE

Ouvert le lundi de 14h à 17h
Mardi de 9h à 12h

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
un samedi sur deux de 9h à 12 

La liste des samedis est affichée devant la mairie.

Tél. : 02 37 43 72 67
Fax. : 02 37 43 44 79

Courriel : mairie.germainville@wanadoo.fr
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